
l'élection, peuvent voter au bi
de scrutin qui se tient les
septième et sixième jours as
ordinaire du scrutin. L'élec
peut se rendre ni au bureau
au bureau spécial de scrutir
dans le bureau du président
compter du quatorzième jo
jour de l'élection, exceptio
jours de scrutin spécial.

Certains électeurs (pêche
prospecteurs, membres de 'é<
avion, d'une équipe de fore
équipe d'arpenteurs, trappeu
ou étudiants absents de let
ont, sous réserve de certaine5
le droit de voter par procurati

Les fonctionnaires canadit
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Il va de même des 83 000 i
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commandement de l'OTAN.


